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(54)  Appareil  de  cuisson  à  gaz  muni  de  brûleurs  à  gaz  atmosphérique. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  appareil  de  cuisson  à  gaz  comportant  un  plan  de  cuisson  (1)  et  au 
moins  un  brûleur  (4)  à  gaz  atmosphérique  fonctionnant  avec  une  prise  d'air  primaire  (9)  et  une  prise  d'air 
secondaire  (12). 

D'autre  part,  il  comporte  des  moyens  (13)  pour  réaliser  la  prise  d'air  secondaire  en  dessous  du  plan  de 
travail,  ainsi  que  des  moyens  (14)  pour  obtenir  un  air  secondaire  puisé  à  travers  les  moyens  réalisant  la 
prise  secondaire. 
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La  présente  invention  concerne  les  appareils  de 
cuisson  à  gaz  munis  d'au  moins  un  brûleur  à  gaz  at- 
mosphérique  tels  que  les  gazinières,  les  réchauds, 
les  plaques  de  cuisson  ou  similaires. 

Les  appareils  de  cuisson  de  type  connu  compor- 
tent  en  général  un  plan  de  cuisson  muni  d'au  moins 
une  ouverture  dans  laquelle  vient  se  fixer  un  brûleur 
à  gaz  atmosphérique  qui  peut  être  soit  un  brûleur  de 
type  pot,  soit  un  brûleur  de  type  à  venturi.  Pour  qu'un 
brûleur  à  gaz  atmosphérique  fonctionne  correcte- 
ment,  il  doit  comporter  une  prise  d'arrivée  d'air  pri- 
maire  et  une  prise  d'arrivée  d'air  secondaire.  L'air  pri- 
maire  en  se  mélangeant  au  gaz  permet  d'obtenir  un 
mélange  gazeux  adéquat  et  l'air  secondaire  prévu  au 
niveau  de  la  couronne  de  flammes  assure  une 
combustion  correcte.  Jusqu'à  présent,  la  prise  d'air 
secondaire  est  toujours  réalisée  sur  le  dessus  du  plan 
de  cuisson. 

Ainsi,  comme  représenté  schématiquement  sur 
la  figure  1  qui  concerne  un  appareil  de  cuisson  muni 
d'un  brûleurde  type  venturi,  un  appareil  selon  l'art  an- 
térieur  comporte  donc  un  plan  de  cuisson  1  qui  peut 
être  réalisé  de  manière  connue  en  tôle,  en  vitro-céra- 
mique  ou  en  tous  autres  matériaux  habituellement  uti- 
lisés  dans  cette  technique.  Ce  plan  de  cuisson 
comporte  au  moins  une  ouverture  2  permettant  le 
montage  d'un  brûleur  à  gaz  de  type  à  venturi  classi- 
que.  Ce  brûleur  à  gaz  est  constitué  de  manière 
connue  par  une  coupelle  3  qui  prend  appui  sur  le  plan 
de  cuisson  1  autour  de  l'ouverture  2.  Cette  coupelle 
comporte  une  partie  supérieure  3'  sur  laquelle  vient 
reposer  la  tête  4  du  brûleur  à  gaz  ou  élément  réparti- 
teur  de  flammes.  De  manière  connue,  cette  tête  4  est 
munie  sur  toute  sa  périphérie  d'orifices  5  réalisant  la 
répartition  des  flammes  autour  du  brûleur.  Entre  la 
tête  4  et  la  partie  supérieure  3'  de  la  coupelle  3,  il  y  a 
formation  d'une  chambre  6  de  combustion  du  gaz. 
Dans  le  cas  d'un  brûleurà  gaz  du  type  à  venturi,  celui- 
ci  comporte  de  plus  un  injecteur  7  pour  l'arrivée  du 
gaz  lui-même  et  un  tube  venturi  8  qui,  dans  le  mode 
de  réalisation  représenté,  est  du  type  vertical.  Dans 
le  cadre  du  brûleur  représenté,  la  prise  d'air  primaire 
9  est  réalisée  en-dessous  du  plan  de  cuisson  et  au  ni- 
veau  de  l'entrée  du  tube  venturi.  D'autre  part,  la  prise 
d'air  secondaire  est  réalisée,  comme  représentée  sur 
la  figure  1  par  la  flèche  10,  sur  le  dessus  du  plan  de 
cuisson  1.  De  manière  connue,  le  brûleur  à  gaz  est 
entouré  par  une  grille  11  supportant  les  récipients  uti- 
lisés  pour  la  cuisson. 

La  prise  d'air  secondaire  étant  réalisée  sur  le  des- 
sus  du  plan  de  cuisson,  il  est  nécessaire  de  dégager 
suffisamment  la  tête  4  du  brûleur  afin  de  lui  assurer 
une  bonne  aération.  Ceci  entraîne  un  certain  nombre 
de  problèmes  notamment  au  niveau  de  l'esthétique. 
Aussi,  ce  type  de  brûleur  ne  peut  pas  être  encastré. 
Or  la  tendance  actuelle  pour  les  tables  de  cuisson  ou 
les  gazinières  consiste  à  obtenir  des  plans  de  cuisson 
le  plus  plat  possible. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  remé- 
dier  au  moins  aux  inconvénients  mentionnés  ci-des- 
sus. 

Ainsi,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  appa- 
5  reil  de  cuisson  à  gaz  comportant  un  plan  de  cuisson 

et  au  moins  un  brûleur  à  gaz  atmosphérique  fonction- 
nant  avec  une  prise  d'air  primaire  et  une  prise  d'air  se- 
condaire,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  pour  réaliser  la  prise  d'air  secondaire  en  des- 

w  sous  du  plan  de  cuisson  ainsi  que  des  moyens  pour 
produire  un  air  secondaire  puisé  à  travers  les  moyens 
réalisant  la  prise  d'air  secondaire. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le  brû- 
leur  comportant  une  coupelle-support  montée  sur  le 

15  plan  de  travail  et  un  élément  répartiteur  de  flammes 
monté  sur  la  coupelle,  les  moyens  pour  réaliser  la  pri- 
se  d'air  secondaire  sont  constitués  par  au  moins  une 
ouverture  d'aspiration  d'air  réalisée  sur  la  coupelle 
support.  De  préférence,  la  coupelle  comporte  une 

20  pluralité  d'ouvertures  d'aspiration  d'air  réalisées  sur 
toute  la  périphérie  de  la  coupelle,  autour  de  l'élément 
répartiteur  de  flammes. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  les 
moyens  pour  produire  un  air  secondaire  puisé  sont 

25  constitués  par  au  moins  un  ventilateur. 
Avec  ce  mode  de  réalisation,  de  préférence,  le 

plan  de  cuisson  est  surbaissé  en  forme  de  cuvette  au 
niveau  de  chaque  brûleur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
30  sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 

tion  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  faite  ci- 
après  avec  référence  aux  dessins  ci-annexés,  dans 
lesquels: 

-  la  figure  1  ,  déjà  décrite,  est  une  vue  schémati- 
35  que  en  coupe  d'un  appareil  de  cuisson  à  gaz 

comportant  au  moins  un  brûleur  à  gaz  atmos- 
phérique  de  type  à  venturi  selon  l'art  antérieur; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  schématique 
d'un  appareil  de  cuisson  à  gaz  comportant  un 

40  plan  de  cuisson  et  au  moins  un  brûleur  à  gaz 
atmosphérique  de  type  à  venturi  selon  un 
mode  de  réalisation  préférentiel  de  la  présente 
invention. 

La  présente  invention  sera  décrite  en  se  référant 
45  à  un  brûleur  à  gaz  atmosphérique  du  type  à  venturi 

comportant  un  venturi  vertical.  Toutefois,  il  est  évi- 
dent  pour  l'homme  de  l'art  que  la  présente  invention 
peut  s'appliquer  à  d'autres  types  de  brûleurs  à  gaz  at- 
mosphérique  tels  que  les  brûleurs  dits  brûleurs  pots, 

50  ou  les  brûleurs  à  gaz  du  type  à  venturi  comportant  un 
venturi  horizontal. 

D'autre  part,  pour  simplifier  la  description,  dans 
les  deux  figures  les  mêmes  éléments  portent  les  mê- 
mes  références. 

55  L'appareil  de  cuisson  conforme  à  la  présente  in- 
vention  comporte  donc  un  plan  de  cuisson  1  qui,  pour 
permettre  un  meilleur  encastrement  des  brûleurs, 
présente  au  niveau  de  l'emplacement  de  chaque  brû- 

2 
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leur  une  forme  surbaissée  1  '  de  manière  à  former  une 
cuvette.  La  partie  centrale  de  la  cuvette  comporte  une 
ouverture  2  permettant  le  montage  du  brûleur  qui, 
dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  est  un  brûleur 
à  gaz  du  type  à  venturi.  De  manière  connue  de  l'hom- 
me  de  l'art,  ce  brûleur  comporte  donc  un  injecteur  7, 
un  tube  venturi  8  de  type  vertical  débouchant  dans  la 
chambre  de  combustion  6  qui  est  réalisée  de  manière 
connue  entre  la  tête  4  de  brûleur  ou  élément  réparti- 
teur  de  flammes  et  la  partie  supérieure  3'  de  la  cou- 
pelle  3.  Dans  ce  cas,  l'arrivée  d'air  primaire  est  effec- 
tuée  au  niveau  de  l'entrée  du  tube  venturi  comme  re- 
présenté  par  la  flèche  9  sur  la  figure  2.  De  plus,  le  brû- 
leur  est  entouré  de  manière  connue  par  une  grille  11 
permettant  de  supporter  les  récipients  de  cuisson. 
Cette  grille  11  prend  de  préférence  appui  sur  le  fond 
de  la  cuvette  1'  du  plan  de  cuisson. 

Conformément  à  la  présente  invention,  la  prise 
d'air  secondaire  n'est  plus  réalisée  sur  le  dessus  du 
plan  de  cuisson  mais  sur  le  dessous  comme  repré- 
senté  par  la  flèche  12.  Pour  pouvoir  amener  l'air  se- 
condaire  au  niveau  des  flammes,  c'est-à-dire  près 
des  orifices  5,  on  prévoit  sur  la  périphérie  de  la  cou- 
pelle  3  au  moins  une  ouverture  13  d'aspiration  d'air 
secondaire.  De  préférence,  la  coupelle  3  comporte 
une  pluralité  d'ouvertures  13  d'aspiration  d'air  réali- 
sées  sur  toute  sa  périphérie  autour  de  l'élément  ré- 
partiteur  de  flammes. 

Pour  améliorer  la  prise  d'air  secondaire,  l'inven- 
tion  prévoit  en  outre  des  moyens  14  pour  produire  un 
air  secondaire  puisé  à  travers  les  moyens  13.  Ces 
moyens  14  peuvent  consister  en  tout  type  de  ventila- 
teurs,  par  exemple  un  ventilateur  à  pales  14'  ou  à  tur- 
bine  (turbine  centrifuge...). 

Afin  d'éviter  l'obtention  d'un  air  primaire  égale- 
ment  puisé,  les  moyens  14  sont  préférentiellement  si- 
tués  assez  loin  de  l'injecteur  7.  Avantageusement,  il 
peut  être  prévu  de  séparer  l'injecteur  7  de  la  zone  d'air 
secondaire  puisé,  par  exemple  au  moyen  d'un  cais- 
son  étanche  15.  L'air  secondaire  peut  arriver  de  l'ex- 
térieur  de  l'appareil  de  cuisson,  par  une  ouverture 
pratiquée  par  exemple  à  l'arrière  ou  sur  le  côté  du 
caisson  15. 

L'association  d'une  prise  d'arrivée  d'air  secondai- 
re  en-dessous  du  plan  de  cuisson  1  et  de  moyens 
pour  produire  un  air  secondaire  puisé  permet  un  meil- 
leur  encastrement  du  brûleur.  De  ce  fait,  il  devient 
possible  de  réaliser  des  tables  de  cuisson  ou  des  ga- 
zinières  pour  lesquelles  les  plans  de  cuisson  sont  très 
plats. 

ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (13) 
pour  réaliser  la  prise  d'air  secondaire  en  dessous 
du  plan  de  cuisson  ainsi  que  des  moyens  (14) 
pour  produire  un  air  secondaire  puisé  à  travers 

5  les  moyens  réalisant  la  prise  d'air  secondaire. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  brûleur  comportant  une  coupelle-sup- 
port  (3)  montée  sur  le  plan  de  cuisson  (1)  et  un 

10  élément  répartiteur  de  flammes  (4,  5)  monté  sur 
la  coupelle,  les  moyens  pour  réaliser  la  prise  d'air 
secondaire  sont  constitués  par  au  moins  une  ou- 
verture  (13)  d'aspiration  d'air  réalisée  sur  la  cou- 
pelle-support. 

15 
3.  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  coupelle  comporte  une  pluralité  d'ou- 
vertures  (13)  d'aspiration  d'air  réalisées  sur  toute 
la  périphérie  de  la  coupelle,  autour  de  l'élément 

20  répartiteur  de  flamme. 

4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour 
produire  un  air  secondaire  puisé  sont  constitués 

25  par  au  moins  un  ventilateur. 

5.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  plan  de  cuis- 
son  (1)  est  surbaissé  en  forme  de  cuvette  (1')  au 

30  niveau  de  chaque  brûleur. 

6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  prise 
d'air  secondaire  (12)  est  séparée  de  la  prise  d'air 

35  primaire  (9)  par  un  caisson  étanche. 

Revendications 

1  .  Appareil  de  cuisson  à  gaz  comportant  un  plan  de  55 
cuisson  (1)  et  au  moins  un  brûleur  (4)  à  gaz  at- 
mosphérique  fonctionnant  avec  une  prise  d'air 
primaire  (9)  et  une  prise  d'air  secondaire  (12),  ca- 
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